
MOTION DE L’URML DE CORSE

La pandémie virale H1N1 est là. Face à ce nouveau virus, il est nécessaire d’être prudent et de
prendre des précautions sans céder à l’affolement.
La vaccination est un des éléments essentiels et efficaces dans la prévention de la pandémie
H1N1. Toutefois, la vaccination est un acte médical avec ses indications, priorités, contre-
indications  définies  par  le  Haut  Comité  de  Santé  publique  et  qu’il   appartient  à  chaque
médecin d’apprécier face à chaque patient.
L’URML de Corse déplore que, comme à l’accoutumé, les institutionnels en charge de la
santé  en  Corse  ont  complètement  écarté  les  médecins  libéraux  dans  la  gestion  de  cette
pandémie.
 
Elle dénonce :

- Le  faible  nombre  de  réunions  de  travail  avec  les  représentants  des  médecins
libéraux,

- L’absence de coopération avec les médecins libéraux
- L’absence de prise en compte de la nécessité d’un abord régional du problème

malgré ses demandes répétées,
- Les errements organisationnels avec une absence totale de coordination des deux

départements :  Est il  normal que les représentants des médecins libéraux soient
informés par la presse des changements des lieux des centres de vaccination ?

L’URML  de  Corse  s’est  fortement  investie  sur  ce  problème  de  santé  publique  et  socio
économique depuis 2006.

L’URML de Corse émet le souhait que les institutions en charge des politiques de santé en
Corse,  à  l’instar  d’autres  régions  françaises  acceptent  dorénavant  de  travailler  avec  les
représentants des médecins libéraux de Corse élus démocratiquement avec plus de 70 % de
taux de participation aux élections de 2006.

Nous  souhaitons  que les  médecins généralistes  qui  le  souhaitent  puissent  être  rapidement
habilités  à  participer  dans leur cabinet,  à la campagne de vaccination pour leurs  patients.
Médiateurs  de  prévention  et  de  santé  publique  auprès  des  patients  cette  implication  est
nécessaire pour obtenir une adhésion de la population.

L’Etat a volontairement privé la population des ressources de la médecine libérale. Il devra
assumer seul la responsabilité de la mauvaise gestion de cette pandémie.


